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Donné à Saint-Ferdinand, ce 23 décembre 2005

Sylvie Tardif
Secrétaire-trésorière

Municipalité de AVIS 
PUBLIC

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :
Le budget 2006 a été adopté le 21 décembre 2005 et il se résume comme suit :

RECETTES

Taxes 1 668 501 $

Compensations - Québec  147 874 $

Autres services rendus  28 000 $

Autres recettes de sources locales 49 500 $

Services rendus

aux organismes municipaux 5 600 $

Transferts inconditionnels 183 575 $

Transferts conditionnels 324 070 $

Appropriation du surplus 7 385 $

Total 2 414 505 $

Administration générale  322 910 $

Sécurité publique 336 850 $

Transport 31 625 $

Hygiène du milieu 360 440 $

Santé et bien-être 4 250 $

Urbanisme 83 550 $

Loisirs et culture 139 810 $

Frais de financement 310 070 $

Affectations 25 000 $

Total 2 414 505 $

DÉPENSES
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BUREAU MUNICIPAL
821, rue Principale

Saint-Ferdinand, Qc • G0N 1N0
 Téléphone :  418-428-3480
 Télécopieur :  418-428-9724
 Courriel :  st-ferdi@ivic.qc.ca

Site web :   www.municipalite.saint-ferdinand.qc.ca
Heures d’ouverture du bureau municipal : 

Lundi au vendredi : 
de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h3 0

et le jeudi soir de 18h00 à 21h00

SOIRÉE DE LA FADOQ 
Club de St-Ferdinand

Soirée St-valentin
samedi, le 25 février 2006

au Centre Communautaire à 20h30
Lors de cette soirée, il y aura danse 
avec orchestre et prix de présence.

Le poste de préfet
La fonction de préfet de la MRC de l’Érable 
me permet d’améliorer mes connaissances 
de dossiers régionaux et, par le fait même, 
de mieux servir ma municipalité.  En plus 
de pouvoir compter en tout temps sur 
une équipe de conseillers compétents et 
dévoués,  je me fais un devoir de les in-
former régulièrement de tous les dossiers 
qui concernent la municipalité.

Aussi, je tiens à rassurer mes concitoy-
ennes et concitoyens que mon implication 
municipale n’est d’aucune façon altérée par 
la fonction de préfet, mais bien au contraire 

nous en sommes tous gagnants.

Je continue toujours de communiquer 
régulièrement avec les employés muni-ci-
paux, surtout ceux qui sont en responsa-
bilités; je les rencontre fréquemment lors 
de mes passages au bureau municipal et je 
puis vous assurer que je me fais un impératif 
d’être disponible pour ma municipalité.
   Donald Langlois, maire

Prochaine réunion 
du conseil municipal
 de Saint-Ferdinand

lundi, le 6 février 2006 
 à 19h30 à la salle du conseil

Rencontre 
à la Maison des Jeunes
Lundi soir, le 16 janvier dernier, le conseil mu-
nicipal rencontrait le conseil d’administration 
de “La Traversée 12-18 ans” pour y vivre 
une présentation des divers aspects de la 
maison des jeunes.

Le conseil veut démontrer son intérêt con-
stant envers les bénévoles et les interve-
nants impliqués à la maison des jeunes qui 
favorisent un mieux être de notre jeunesse 
en plus d’offrir diverses opportunités spor-
tives et culturelles.

Bravo à toute l’équipe de la maison des 
jeunes, félicitations pour le travail effectué 
et l’assurance de notre appui pour les an-
nées à venir.

Le Conseil municipal de Saint-Ferdinand

Message
du

maire
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Ce bulletin d’information municipal est publié par la mu-
nicipalité de Saint-Ferdinand et est distribué gratuitement à 
tous les foyers de la municipalité.  Sa rédaction est faite en 
collaboration avec les responsables des services municipaux 
concernés.
Responsable du bulletin : Paulo Asselin 
Collaboratrices :                    Sylvie Tardif et Michèle Lacroix 
Conception et mise en page :  Gérard Lessard
Impression :  Imprimerie Fillion enr.
Tirage :   1000 copies
Dépôt légal - Bibliothèque nationale du Québec, 2006
Dépôt légal - Bibliothèque nationale du Canada, 2006

Seulement les électeurs inscrits sur la liste électorale 
des districts # 2, 3 et 5 ont le droit de vote.

STATIONNEMENT 
DE NUIT

Il est interdit de stationner 
ou d’immobiliser son véhi-
cule sur un chemin public 

entre 23h00 et 7h00 
du 15 novembre au 1er avril 

inclusivement et ce, 
sur tout le territoire 
de la municipalité.

Notre 
petit 
Kyoto...

•  Au Québec, 37sacs verts de déchets  
 par année pour l’enfouissement par  
 habitant.

 C’est beaucoup !  
 C’est trop !  
 Est-ce beaucoup trop ?

•  Ici, on calcule une (1) tonne de  
 déchets par année par porte sans  
 compter les grosses vidanges.

•  Peut-on espérer améliorer nos   
 bonnes habitudes de recyclage 
 et ainsi diminuer nos volumes 
 de déchets.

Un petit pas dans le bon sens 
est déjà un échelon de gravi 

dans l’amélioration 
de notre planète bleue !

Quelques 
résolutions pour 
l’année 2006 
de la part de votre 
conseil municipal
•  Travailler à créer    
 l’harmonie dans toute la  
 municipalité

•   Être davantage à l’écoute  
 des gens
• Rechercher 
 le mieux vivre pour  
 toute la  population
•  Valoriser et prioriser le   
 bénévolat dans notre   
 belle municipalité.
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Résumé de certaines décisions du conseil
séance du 9 janvier 2006

Ce résumé n’est pas le pocès-verbal des délibérations du conseil, c’est un compte rendu sans plu.

• Aide de 1 500 $ à la Clé des Bois pour  
 le fonctionnement du centre de ski de fond.

• Aide de 7 420 $ à la Traversée 12-18  
 ans inc. (Maison des Jeunes).

• Contribution à la F.Q.M. de 2 035,96 $  
 Fédération Québecoise des Municipalités.

* Cotisation de 253,06 $ pour renouveler  
 l’adhésion à la Corporation des Officiers  
 Municipaux en Bâtiments et Environne 
 ment du Québec.

• Cotisation à l’assurance-cautionnement  
 de 949,13 $ à l’Association des Directeurs  
 Municipaux du Québec.

• Nomination de M. Alain Ruel. conseiller  
 et M. J. A. Richard Ruel, représentant, aux  
 rencontres de la Corporation des Chemins  
 Craig et Gosford et contribution de 500 $.

• Le  conseil  renouvelle  son  adhésion  à  
 Transport Adapté de la Région de l’Ami- 
 ante pour un montant de 3 926,50 $.

• Remboursement du solde de 11 871,22  $  
 auprès de la Société d’Assainissement  
 des eaux.

•  Aide de 3 800 $ aux Fêtes du Lac William.

• Don de 100 $ à la Commission Scolaire  
 des Appalaches qui sera remis comme  
 prix aux concours oratoire et artistique  
 lors de la soirée centenaire.

• Journée de formation «Les nouvelles  
 compétences municipales» pour nos  
 deux directrices générales pour un mon- 
 tant de 300 $.

• Acceptation  d’une affiche pour «Jardins  
 de vos Rêves» près du garage municipal  
 et un petit arrangement paysager.

• Le conseil permet la circulation des moto- 
 neiges  sur une partie du rang 5 en par- 
 tant de la Côte Proulx. 

• Le conseil prête gratuitement la salle du  
 conseil au «Regroupement de la Paralysie  
 Cérébrale et  autres  Défiences Amiante 
 inc.»  pour son  centre  de  dépôt lors du  
 téléradiothon du 5 février 2006.

• Adoption  du  deuxième  projet de règle- 
 ment d’amendement de zonage concer- 
 nant la marge de recul.

• Le conseil paie la facture du «Système  
 de chloration» de 21 790, 41 $.

• Le rapport  de l’inspecteur  municipal M.  
 Jean Gardner est accepté.

• Un  montant  de  193 930,50 $  est payé  
 pour les comptes de décembre 2005.

RAPPORT ANNUEL 
D’ENVIRONNEMENT

Année 2005
10 résidences neuves, 5 bâtiments agri-
coles neufs, 1 commerce, 12 bâtiments 
secondaires, 65 rénovations, 3 agrandis-
sements, 3 démolitions, 1 piscine creusée, 
7 lotissements, 1 permis pour pesticide, 5 
certificats d’autorisation, 4 puits artésiens, 
2 quais et 10 fosses septiques pour une 
valeur déclarée de 2 503 700 $.
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Club de ski de fond « La Clé des Bois »

Randonnée 
aux flambeaux

samedi, le 11 février à 19h30
Bienvenue à tous les skieurs

Le centre est ouvert à tous les jours et ce à 
compter de 10h00 le matin.

Pour informations sur les conditions 
428-4194

Municipalité de

Province de Québec
MRC de l’Érable

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 

SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT no 2005-58
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

no 890405-ADE L’EX-MUNICIPALITÉ 
DE SAINT-FERDINAND

Aux personnes intéressées par le projet de règlement 
no 2005-58 modifiant le règlement de zonage no 
890405-A l’ex-municipalité de Saint-Ferdinand.
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :

1. Lors d’une séance tenue le 21 décembre 2005, 
le conseil a adopté le projet de règlement de modi-
fication numéro 2005-58 et intitulé « Règlement 
modifiant le règlement de zonage no 890405-A de 
l’ex-municipalité de Saint-Ferdinand ».

2. Une assemblée publique de consultation aura lieu 
le 6 février 2006, à 18 h 30 à la salle du conseil, 821 
rue Principale, Saint-Ferdinand.

L’objet de ce règlement est de créer une zone Aec et 
de lui attribuer des normes d’implantation spécifiques 
ainsi que de préciser l’aménagement du secteur de 
zone Aec.  
3. Au cours de cette assemblée, le maire expliquera 
le projet de règlement et entendra les personnes et 
organismes qui désirent s’exprimer.

4. Le projet de règlement peut être consulté au bu-
reau municipal, 821 rue Principale, Saint-Ferdinand, 
du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h00 et de 13h00 
à 16h30.

5. Le projet contient une disposition propre à un 
règlement susceptible d’approbation référendaire.

6. La zone Aec (secteur de zone Aec-1) concernée par 
le projet de règlement est située au nord par la ligne 
séparative du lot 662; au sud par la ligne séparative 
du lot 658; à l’ouest par la route 165 et à l’est par la 
ligne séparative du lot 660.

DONNÉ À SAINT-FERDINAND, ce 22 décembre 2005.

Sylvie Tardif
Secrétaire-trésorière

NEIGE...
AVIS AUX 

CONTRIBUABLES 
QUI METTENT DE LA 
NEIGE DANS LA RUE

L’article 10 du règlement no 2003-31 
concernant les nuisances décrète ce 
qui suit :

Il est défendu à tout propriétaire ou 
occupant d’un immeuble de souffler 
ou d’amonceler de la neige dans 
les rues, allées, places publiques et 
trottoirs.

Quiconque contrevient à cette dis-
position commet une infraction et 
est passible, en plus des frais, d’une 
amende minimale de 100 $ et maxi-
male de 300 $.

Nous comptons sur votre collabo-
ration pour cesser cette pratique 

dangereuse.
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Municipalité de

Appel d’offres
Responsable de la location et de l’entretien 

du Centre Municipal de Vianney
La municipalité de St-Ferdinand est à la recherche d’une personne pouvant 
s’occuper de la location et de l’entretien du Centre Municipal de Vianney. 

 • Cette personne devra recevoir les réservations pour les séjours  au centre et   
  percevoir les paiements
 • Faire visiter sur demande
 • Faire l’entretien du centre après les séjours
  a) Nettoyage : appareils ménagers, planchers, douches et toilettes
  b) Bon ordre de toutes les pièces
  c) En hiver :  nettoyer les entrées et sorties du centre
  d)  Sortir les poubelles
  e)  Faire un grand ménage annuel : murs - planchers - escaliers
  f) Avoir à coeur d’offrir un service courtois et accueillant
  g) Être disponible pour effectuer les travaux entre deux groupes (départ-arrivée) 
   le même le jour
  

Autres détails au bureau municipal

Le contrat sera alloué à forfait par service de location.
Le contrat est d’une durée d’un an et est renouvelable automatiquement à moins de préavis de 

trois mois avant échéance de la date du contrat de la part de l’employeur et de l’employé.

Les soumissions dans des enveloppes scellées portant l’inscription
 «Soumission Centre Municipal» doivent parvenir à :

Mme Sylvie Tardif, directrice générale
821 rue Principale, St-Ferdinand, Qc

G0N 1N0

avant le 10 février 2006 à 16h00 où elles seront ouvertes.

La municipalité ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni la plus haute, ni aucune des soumissions.

Donné à St-Ferdinand, ce 18 janvier 2006

Sylvie Tardif, 
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mois  date activité organisme

février  2  Plaisir sur glace Marina loisirs St-Ferdinand
 4 Bénédiction des VTT et randonnée du président Marie-Josée Guay 428-3244
  3-4-5  Week-end extrême Resto Bar Lake Side
 11 Randonnée aux flambeaux Ski de fond «La Clé des Bois»   Claude Charron 428-3355
 18 Randonnée aux flambeaux Marie-Josée Guay 428-3244
 25 Course d’autos sur le lac Resto Bar Lake Side
 25 Festival d’avions Manoir du lac
 28 Championnat du lancer-franc Chevaliers de Colomb et Loisirs

avril 13 Exposition au sous-sol de l’église Cercle des Fermières
 28 souper spaghetti au sous-sol de l’église Cercle des Fermières

mai 2 Confirmation des jeunes 5-6 ième année Église

Juillet 1er  Fête des jeunes  «Fête du Canada» Loisirs St-Ferdinand
 20-21-22-23 Fêtes du Lac William Fêtes du Lac William
 28-29-30 Festival Montagnand Vianney Loisirs Vianney

 Cours qui se donnent à l’hiver 2006 - Information au 428-3413

les mercredis du 11 janvier au 29 mars Cours de Tea Boe à l’École Notre-Dame
les mercredis du 11 janvier au 29 mars de 18h30 à 19h30 Heure de conte pour les petits mousses
les lundis 13, 20 et 27 février  Atelier de peinture sur bois à la bibliothèque

7

Bienvenue
L’horaire: 

lundi, mercredi, jeudi 
et vendredi de 18h00 à 21h00
Pour information:  428-9607

notre site: www.geocities.com/infocentrelacwilliam

Calendrier des activités 2006 à St-Ferdinand

Si vous avez des activités et vous voulez qu’elles soient inscrites 
dans le calendrier des activités de St-Ferdinand, 
vous appelez au Service des Loisirs au  428-3413 

Récupération Frontenac inc. nous informe que 
depuis quelques temps, des déchets se retrou-
vent dans la récupération ce qui ne devrait pas 
être.

Aussi, l’utilisation obligatoire du bac noir pour 
les ordures ménagères seulement et du bac bleu 

Chevaliers de Colomb
Conseil 9149 de St-Ferdinand

Tous les membres sont convoqués à 
l’assemblée générale 
qui aura lieu le 28 février 2006 

à 19h30 à la salle du Presbytère
Tous les membres sont les bienvenus

DES DÉCHETS DANS LA RÉCUPÉRATION
pour la récupération seulement doit être respectée 
pour résoudre ce problème.
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Loisirs... Loisirs... Loisirs...
Disco patin 
au clair de lune (3ième édition)

Jeudi, le 2 février de 18h30 à 20h30
Venez patiner au son de la musique à la 
marina
En cas de mauvaise température, l’activité 
aura lieu au Centre Gaston Roy.
Cinq (5) certificats cadeaux de $ 20.00 se-
ront tirés parmi les participants présents.

Rappel aux organisateurs 
d’activités locales
N’oubliez pas de faire connaître vos dates 
d’activités le plus tôt possible au service de 
loisirs (428-3413), pour publication dans le 
journal municipal. C’est un service gratuit.

Heure de conte 
pour les petits mousses
Cette activité s’adresse aux jeunes de 3 à 
6 ans du mercredi 25 janvier au 29 mars de 
18 h30 à 19h30 à la bibliothèque de l’école 
Notre-Dame.
Coût de l’inscription $20.00
Information et inscription au 428-3413

Disco patin au Centre 
Gaston Roy (aréna)
Cette activité s’adresse à tous et a 
lieu à tous  les jeudis de janvier et de 
février de 18h30 à 19h30.
Coût :  $1.00 par personne

Atelier 
de peinture sur bois
Projet : 
Album de photo ou plaque de bois pour 
entrée de maison ou à votre choix
Les lundis 13, 20 et 27 février de 18h 30 à 21h00 
à la bibliothèque de l’école Notre-Dame
Minimum de 6 personnes
Le coût pour les 3 ateliers est de $ 45.00
Le matériel est en sus
Inscription avant le 8 février
Information et inscription au 428-3413

Marché Public
Pour tous ceux qui fabriquent des 
produits du terroir ou de l’artisanat.
Des tables à louer sont disponibles pour ven-
dre vos produits du terroir ou de l’artisanat 
lors du marché public qui se tiendra à tous 
les samedis du 24 juin à la fin  de septembre 
de 10 h00 à 12 h00 à la marina  et en cas  de 
pluie au Centre Gaston Roy.
Inscription jusqu’au 1er février au 428-
3413
Le coût de la location de table pour la saison  
est de $100.00 et le coût de la location de 
table à la semaine est de $15.00.

••• Heures d’ouverture •••
lundi de 18h00 à 21h00
mardi de 13h00 à 16h00

mercredi et jeudi de 18h00 à 21h00
Pour informations supplémentaires 

Mme Lucie Lamontagne au 428-9607
http://www.biblioweb.qc.ca/biblio/49.html

Bibliothèque Municipale


